
 
                                                                          

Noyant, le 29 mai 2020 

    

                           La Principale  

             Aux Parents d’élèves 
 

 
 

       
Protocole de retour au collège : 

 
Dans le cadre de la stratégie de déconfinement annoncée par M. le Premier Ministre, les élèves 

de 4e et de 3e seront accueillis au collège à partir du 2 juin 2020 dans le strict respect du 

protocole sanitaire qui restera la priorité de l’établissement jusqu’au 4 juillet 2020. 

Les familles s’engagent à scolariser leur enfant pour la période du 2 au 30 juin 2020. Les élèves 

qui ne reviendront pas au collège pourront consulter les devoirs à faire et récupérer les fiches 

des enseignants sur Pronote. La situation pourra évoluer selon le nombre d’élèves présent dans 

l’établissement. 
 

L’établissement met tout en œuvre pour une application stricte du protocole sanitaire : 
 

• Le jour de la rentrée, les nouvelles règles de fonctionnement de l’établissement seront 

expliquées aux élèves.  

•  Nettoyage et désinfection des locaux, sanitaires et matériels plusieurs fois par jour. 

•  Aération des salles. 

• Mise à disposition des produits indispensables (gel hydroalcoolique, savons, serviettes en 

papier).  
 

Organisation des cours prévue jusqu’à la fin du mois de juin : 

• Le collège sera ouvert aux horaires habituels chaque lundi et jeudi. Il n’accueillera pas les 

élèves le mercredi.  
 

• Chaque groupe d’élèves viendra au collège sur une base hebdomadaire de façon à maintenir le 

poids respectif de chaque enseignement, dans la mesure du possible. 
 

• Une salle dédiée sera attribuée à chaque groupe, dans laquelle se dérouleront tous les cours de 

façon à limiter les déplacements d’élèves dans le collège. Une place nominative sera attribuée à 

chaque élève, il ne pourra pas en changer. 
 

Transport scolaire 

• Le transport scolaire fonctionnera, dans le strict respect des règles de distanciation. Les élèves 

devront porter un masque dans les transports.  
 

Demi-pension 

• La demi-pension sera assurée dans le restaurant scolaire, sous une formule unique comprenant 

une entrée, un plat principal chaud et un dessert. Les élèves prendront leur repas sur des tables 

individuelles respectant les distances de sécurité. Le lavage des mains sera obligatoire. 
 

Circulation des élèves et récréations 

• Les élèves devront porter un masque lors de tous leurs déplacements, dans le transport scolaire 

comme dans l’établissement.  
 

• Dès les abords du collège puis dans l’établissement, ils veilleront à respecter scrupuleusement la 

distance de sécurité d’un mètre entre chaque élève. Madame McKendry, l’infirmière de 

l’établissement, prendra la température de tous les élèves dès leur arrivée au collège. Un élève 

qui aurait de la fièvre serait immédiatement isolé dans une pièce prévue à cet effet et ses 

parents prévenus.  
 

• La circulation dans l’établissement se fera dans un sens unique, (un escalier pour monter en 

classe, un autre escalier pour descendre) qui sera indiqué par un fléchage au sol. 
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• La durée des deux récréations sera augmentée de façon à ce que tous les élèves puissent se 

laver les mains avant de retourner en cours. La durée de la pause méridienne sera réduite 

d’autant.  
 

• Durant les récréations, les groupes d’élèves devront rester dans la zone qui leur aura été 

attribuée, porter un masque, respecter les distances de sécurité et les gestes barrière. Les jeux 

de ballon sont interdits ainsi que tout objet qui pourrait circuler entre élèves. 
 

Importance d’une implication forte de la part des familles 
 

• Les parents s’engagent à ne pas mettre leur enfant au collège en cas d’apparition de symptômes 

évoquant un COVID19 chez l’élève ou sa famille. En cas de symptômes ou de fièvre (37.8 ou plus) 

l’’enfant ne doit donc pas se rendre dans l’établissement. Les parents sont donc invités à prendre 

la température de leur enfant avant leur départ pour l’établissement. 
 

• Expliquer aux enfants les règles essentielles à appliquer : gestes barrière, règle de 

distanciation physique permanente d’un mètre au minimum, aucun prêt ou échange d’objets. 
 

. Pour les cours d’EPS : apporter une gourde étiquetée au nom et prénom de l’élève et une 

serviette. 
 

• S’assurer que les enfants aient des mouchoirs en papier, une petite bouteille d’eau ou une 

gourde.  
 

Vous l’aurez compris, si toutes les équipes sont heureuses de pouvoir enfin accueillir les élèves 

dans l’établissement, le strict respect du protocole sanitaire sera notre priorité absolue. Il va de 

soi que nous ne pourrons tolérer aucun manquement des élèves à ces règles. Le cas échéant, les 

familles seront immédiatement appelées.  
 
 

         La Principale, 
 

         V. ZIPPOR 

 
 
 
 
 
    
 


